
 

La Fédération nationale des orthophonistes (FNO) invite les parlementaires à faire
preuve du courage politique nécessaire pour fluidifier l’accès aux soins dans le cadre de
la PPL Rist, en ouvrant l’accès direct aux orthophonistes.   

La commission mixte paritaire (CMP) chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion de la proposition de loi portant amélioration de l'accès aux soins
par la confiance aux professionnels de santé se réunit jeudi 6 avril à huis clos. 

A cette occasion, le Parlement peut peser de tout son poids et en toute liberté sur le texte
qui en sortira.

L’ouverture de l’accès direct aux orthophonistes constitue une avancée majeure dans
les parcours de soins des patients, l’autonomie des orthophonistes et la reconnaissance
de la valeur de leur diagnostic et de leur expertise. 

Depuis 20 ans, les orthophonistes expérimentent le « sans prescription », puisque ce
sont directement eux qui posent le diagnostic orthophonique et établissent, en toute
autonomie avec le patient, un plan thérapeutique adapté et individualisé. Le médecin
prescrit uniquement le bilan et non les séances. Seuls les orthophonistes ont les
capacités de remplir ce rôle de filtre dans les demandes. 

Par ailleurs, les orthophonistes sont des éléments moteurs de la coordination. Avec
l’obligation légale, très bien respectée par la profession, de la transmission du compte
rendu suite au bilan, les orthophonistes viennent systématiquement compléter leur
intervention spécifique. 

Dès lors, les orthophonistes brandissent la coordination comme le signal d'une
meilleure qualité des soins. 

Pour favoriser les parcours de soins de nos concitoyens et reconnaître pleinement le rôle
fondamental des orthophonistes, la FNO appelle les parlementaires à ouvrir l’accès direct
aux orthophonistes, pleinement et dans toutes les formes de coordination. 
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MESDAMES ET MESSIEURS LES PARLEMENTAIRES, OUVREZ
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Unique syndicat représentatif de la profession d'orthophoniste, la FNO fédère 7 600 orthophonistes au
sein des 16 syndicats régionaux. Elle milite pour la défense et la promotion de l'orthophonie et œuvre
pour améliorer et fluidifier l’accès aux soins en orthophonie.


